
Je ne peux plus 
AJOUTER  

un ou plusieurs 
noms

Je ne peux plus 
MODIFIER  

l’ordre des noms 
sur la liste

Je ne peux plus 
RAYER  

un ou plusieurs 
noms

ATTENTION

SINON MON BULLETIN SERA NUL 
NUL

15 et 22 mars

2026

MUNICIPALES
ÉLECTIONS

Le mode  
de scrutin évolue- 1 000

Communes de

habitants

Je vote pour une liste paritaire en choisissant 
un bulletin de vote.


